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Distr. 
GENERALE 

LETTRE DATEE DU 28 JUIN 1983, ADRESSÈE AU SECRETAIRE GENERAL PAR 
LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'IRAQ AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la lettre datée du 
27 juin 1983 adressée par M. Tareq Aziz, premier ministre adjoint et ministre des 
affaires étrangères de la Rhpublique d'Iraq, protestant contre les peines de mort 
prononcées par lesautorités sud-africaines contre trois patriotes et membres de 
l'hfrican National Ccngress of South Africa. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 

Le Représentant permanent, 

(Signé) Riyacîh AL-YAYSI 
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Lettre datée du 27 juin 1983, adresa&a au Secrétaire sdrdra~ 
par le premier Ministre adjoint et Ministre des affaire8 

étrangères de la RiSpublique d'Iraq 

J'accuse réception de votre lettre transmettant le texte de la riGOlUtiQn 
533 (1983) adoptée par le Conseil de sécurité & sa 2452ème séance, qu'il a tenue le 
7 juin 1983 pour examiner la décision prise par les autorités sud-africaines le 
6 juin 1983 de confirmer les peines de mort prononcées contre M, Mogoerane, 
M. Mosololi et M. Motaung. Malgré les protestations et l'indignation de l’OpiniOn 
publique mondiale et l'appel à la clémence lancé par Conseil de s&curité, le 
8 juin 1983, les autorités racistes sud-africaines ont exécuté les peines de mort 
prononcées contre ces trois patriotes, membres de 1'African National Congress. 

Je tiens à exprimer ici notre vigoureuse condamnation de cet acte odieux, 
contraire aux plus élémentaires principes et pratiques humanitaires, 

Le Premier Ministre adjoint 
et Ministre des affaire8 II 

étrangères, II 
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(Signé) Tareq AZIZ 


